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Le voile islamique autorisé dans les palais de justice
JUSTICE La Cour européenne des droits de l'homme estime que l'article 759 du code judiciaire restreint parfois la liberté religieuse

D L'l ans après lïntroduction de sa
requête, le 24 décembre 2008, de-

vant la Cour européenne des droits de
l'honune (CEDH), une Belgede confes-
sion musulmane s'est vu confirmer,
mardi à Strasbourg, qu'elle avait bien le
droit de porter le hidjab (le voile isla-
mique recouvrant les chevem:et le cou)
lors d'une comparution en justice.
Hagar Lachiri, 42 ans aujourd'hui.

s'était constituée partie civile, avec
d'antres membres de sa famille. suite
au meurtre de son frère Mohamed,
abattu d'une balle dan.s la tête à Koe-
kelberg. L'affaire fut renvoyée devant le
tribunal correctionnel de Bruxelles, les
juges ayant disqualifié la prévention de
meurtre en « coups et blessures volon-
taires avant entraîné la mort sans in-
tention' de la donner ». La famille,
considérant qu'il s'agissait bien d'un
meurtre, iut.eJjeta appel.
C'est lors de sa comparution devant

la chambre des mises en accusatiolls, le

20 juin 2007, qu'Hagar Lachiri fut invi-
tée à retirer son hidjab. La présidente
invoquait l'article 759 du Code judi-
ciaire qui dispose que «celui qui a.~siste
Ull.l' aildien<:t:~,se lient déCOIlt'ert, dans
le resped et le silence •.lout ce que le juge
ordO/me polir le maintien de l'ordr'e e,~t

e;zùuté pOllctuellement et ù l'ill_stant ».
Son avocat, M' Réginald de Béco, in-

troduisit un pourvoi en cassation. dé-

claré irrecevable. Mais les juge. de la
Cour .uprême ne virent, eux, aucune
objection à voir Hagar Lachiri compa-
raitre voilée,

Une cc simple citoyenne ~
A Strasbourg, M- de Béco fit valoir

que sa cliente était une «.~imp!f ci-
t0l!(!1ITle et qu'elle n'était donc pas sou-
mise, en rais(m d'ull .statut offiâel, à
une obligation de discrétion dan,s l'e.l,-
pression publique de ses ccmt'iclions l'e-

ligieuses ». Il fit aussi valoir que la res-
triction mise à la liberté religieuse de sa
cliente n'avait pas été motivée par le
souci de préservation de la neutralité de
l'espace public qu'est un palais de jus-
tice. Le souci de préserver le « respect
dû à l'autorité judici.üre ", qui soutient
l'article 759.,estime la Cour, n'avail pas
plus été menacé, ni constitué un ri.~que

pour le bon déroulement de l'audience,
Le port de son hidjah. en quelque sorte,
n'avait pas pour finalité de provoquer
les juges ou exprimer des revendica-
tions au·delà de la cause à laquelle elle
était partie.
La Cour, pour appuyer sa décision,

s'est également appuyée sur « l'impré-
visibilité» que recèle l'application di-
vergente dans les cours et tribunam;
belges du prescrit de l'article 759. Un
sondage mené en 2016 par le Centre
des droits de l'homme de l'université de

Gand (255 juges néerlandophones et
263 francophones) avait ainsi révélé
que 76,5% des néerlandophones el
62,2% des juges francophones
n'avaient jamais demandé à un justi-
ciable d'enlever leur cOU\TE-chef.signa-
lant ainsi une« certaine cot!fusio/l " qui
règne au sein de la magistrature sur la
mise en œuvre de l'article 7.59.
Selon M' Réginald de Béro, cet arrêt

autorise désormais toutes les femmes
musulmanes à porter le voile dans les
palais de justice. Il compte faire valoir
une révision de l'article 759 pour
l'adapter à de nouvelles réalités socié-
tales.
Cet arrêt consacre la liberté religieuse

de se présenter conune particulier dans
un bâtiment public. Pas question, par
contre pour un avocat de se présenter
devant un tribunal porteur d'un signe
religieux ostentatoire. Dans les cours
d'assises, la tolérance demeure la règle.
Même s'il est arrivé à Bruxelles qu'une
jurée qui tenait à conserver son voile is-
lamique fut écartée de sa fonction de
juge, le président ayant considéré que
les dérlll.l'atiolls d'appartenanœ reli-
gieuse de l'accusé étaient susceptibles
de mettre en cause l'impartialité de la
«juge populaire" voilée.
La Belgique a été condamnée par

Strasbourg au versement l,OOO euros
pour « préjudice moral ».•
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